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Le Code de coopération pharmaceutique et le Code pharmaceutique révisé  
de l’industrie pharmaceutique

Nouvelles règles de comportement pour  
les  entreprises pharmaceutiques – et leurs 
 répercussions pour le corps médical 

A partir de 2016, les entreprises pharmaceutiques internationalement actives  publieront 

sur leurs sites Internet les versements qu’elles effectuent à des médecins, organisations 

du domaine de la santé et instituts de recherche pour des conseils et autres prestations 

de service. Dès la mi-2014 entrera en vigueur l’interdiction de principe de faire des  

cadeaux à des médecins comme à d’autres professionnels du domaine de la santé. 

Tendance à la transparence 
La volonté d’assurer une plus grande transparence 
des échanges entre les entreprises pharmaceutiques 
et le corps médical correspond à une tendance inter-
nationale. Laquelle a ses racines aux Etats-Unis. 
Outre Atlantique, ces relations et les prestations 
 financières afférentes sont en effet légalement régle-
mentées, dans la «Physician Payments Sunshine Act» 
[1]. En Europe, le Danemark, la France, le Portugal et 
la Slovaquie ont déjà introduit des lois semblables.  
A l’échelle européenne, la Commission européenne 
poursuit des objectifs analogues avec son «Process on 
Corporate Responsibility in the Field of Pharmaceuti-
cals: Platform on Ethics and Transparency» [2].

Relevant le défi de la Commission de l’UE, la Fé-
dération européenne des industries pharmaceutiques 
(EFPIA) [3]  a publié au milieu de 2013 le «EFPIA Code 
on Disclosure of Transfers of Value from Pharmaceu-
tical Companies to Healthcare Professionals and 
Healthcare Organisations». Lequel dispose que les 
entreprises pharmaceutiques doivent déclarer les 
 versements qu’elles effectuent en particulier aux 
 médecins, pharmaciens, hôpitaux et instituts de re-
cherche. Cette obligation d’informer doit être obser-
vée chaque année. Elle est en vigueur depuis 2016  
et porte à chaque fois sur les versements effectués 
 durant l’année écoulée. Dans le même temps, a été 
modifié à son tour le «EFPIA Code of Practice on the 
promotion of prescription-only medicines to, and in-
teractions with, healthcare professionals». La princi-
pale nouveauté qui en découle est qu’à partir de la 
mi-2014, les entreprises pharmaceutiques ne seront 
plus autorisées, en principe, à offrir des cadeaux à des 
professionnels, tout particulièrement à des médecins. 

Applications nationales 
Les Codes EFPIA [4] sont mis en application par les 
associations industrielles nationales. Celles-ci sont 

chargées de matérialiser les contenus des Codes EF-
PIA dans les codes nationaux et de veiller à leur 
bonne observance. En promulguant son Code natio-
nal, chaque association membre de l’EFPIA tient 
compte des conditions cadre découlant du régime 
juridique national ainsi que des particularités et 
usages culturels nationaux. 

En Suisse, cette compétence est dévolue à scien-
ceindustries. En coordination avec des associations 
partenaires, scienceindustries a élaboré le nouveau 
Code de coopération pharmaceutique (CCP) et révisé 
le Code pharmaceutique (CP) existant. Le CCP régle-
mente les relations entre les entreprises pharmaceu-
tiques et les professionnels dans le domaine de l’ap-
provisionnement médical (médecins, pharmacies), 
les relations des entreprises pharmaceutiques avec les 
organisations concernées (hôpitaux, instituts de re-
cherche) et organisations de patients, ainsi que les 
flux financiers qui les lient. Le CP en vigueur depuis 
2004 et aujourd’hui partiellement révisé réglemente 
ce qui suit: la publicité pour les médicaments destinée 
aux professionnels, les manifestations liées à la publi-
cité et à l’information sur les médicaments destinées 
aux professionnels, enfin le parrainage (sponsoring) 
d’essais cliniques de médicaments et d’études non in-
terventionnelles. Les nouveaux principes d’intégrité 
définis dans les deux codes ont la même teneur.

Le nouveau CCP et le CP révisé sont en vigueur de-
puis le 1er janvier 2014 [5]. Ils s’appliquent aux entre-
prises qui ont accepté de les observer en signant une 
déclaration d’engagement [6]. La surveillance du CP et 
du CCP en Suisse relève de la compétence du secréta-
riat du Code, domicilié auprès de scienceindustries.

Déclaration des prestations pécuniaires 
Selon le Code de coopération pharmaceutique, les 
entreprises pharmaceutiques doivent régler par 
contrat leur coopération avec des professionnels et 

Dieter Grauer

Dr en droit, directeur adjoint de 
scienceindustries (Association 
des Industries Chimie Pharma 
Biotech)

Correspondance: 
scienceindustries
Nordstrasse 15, 
Case postale
CH-8021 Zurich
Tél. 044 368 17 28

dieter.grauer[at]science 
industries.ch

s c i e n c e i n d u s t r i e s  AU T R E S  G R O U P E M E N T S  E T  I N S T I T U T I O N S



Bulletin des médecins suisses | Schweizerische Ärztezeitung | Bollettino dei medici svizzeri | 2014;95: 7 240

  s c i e n c e i n d u s t r i e s  AU T R E S  G R O U P E M E N T S  E T  I N S T I T U T I O N S

des organisations du domaine de la santé. A partir de 
2016, les entreprises pharmaceutiques devront an-
noncer chaque année sur leur site Internet d’entre-
prise les indemnisations (prestations pécuniaires) 
qu’elles ont versées. Il apparaîtra ainsi clairement 
quelle entreprise a payé combien à quels profession-
nels ou organisations et pourquoi, par exemple pour 
des exposés, des participations à des groupes consul-
tatifs, des activités de recherche et de développe-
ment. Ainsi, les contributions aux coûts de voyage et 
d’hébergement concernant des congrès ou d’autres 
manifestations deviennent également transparentes. 
Sont dispensées de l’obligation de déclarer les in-

demnisations de professionnels pour des com-
mandes et livraisons de médicaments, de même que 
la remise gratuite d’échantillons de médicaments 
soumis à ordonnance et le paiement de repas (bois-
sons comprises). Pour ce qui est de la forme de la dé-
claration, les entreprises pharmaceutiques observent 
les instructions du Code EFPIA [7].

Lors de la conclusion du contrat, les entreprises 
pharmaceutiques indiquent aux professionnels ou 
aux organisations du domaine de la santé qu’elles ont 
le devoir de publier les indemnisations convenues. 
Les destinataires des indemnités doivent approuver 
leur publication. Si un professionnel ou une organisa-
tion du domaine de la santé refuse de procéder à cette 
annonce, l’entreprise pharmaceutique renonce à 
conclure le contrat, puisqu’il enfreindrait le code. 

Les manifestations concernant le perfectionne-
ment et la formation continue sont régies par le Code 
pharmaceutique. En principe, les participants à des 
manifestations doivent acquitter eux-mêmes une 
partie des coûts. Les entreprises pharmaceutiques ne 
doivent pas payer les frais de voyage, de repas et d’hé-
bergement des personnes accompagnant les partici-
pants. Ces règles, tout comme d’autres règles du Code 
pharmaceutique, correspondent dans les grandes 
lignes aux directives SAMW applicables à la collabo-
ration entre le corps médical et l’industrie [8].

Interdiction des cadeaux à l’échelle  
européenne 
Parallèlement à l’obligation de déclarer, l’EFPIA va 
imposer désormais aux entreprises pharmaceutiques 
une interdiction applicable à l’échelle européenne 
d’offrir des cadeaux à des professionnels. Cette inter-
diction entrera en vigueur le 1er juillet 2014. La des-
cription des exceptions est très restrictive: seuls sont 
autorisés pour les professionnels certains objets ainsi 
qu’un matériel d’information et didactique de faible 
valeur. Ces objets doivent être conçus pour le perfec-
tionnement ou la formation continue dans les do-
maines médical ou pharmaceutique; en outre, ils 
doivent être utiles aux patients. Par ailleurs, les en-
treprises pharmaceutiques peuvent remettre des 
 accessoires de faible valeur tels que matériel d’écri-
ture ou blocs-notes à des personnes qui participent à 
des manifestations. Ces accessoires peuvent porter le 
nom de l’entreprise pharmaceutique, mais pas celui 
de médicaments. Le paiement de repas et de bois-
sons, limité à 150 francs par personne au maximum, 
ne tombe pas sous le coup de l’interdiction des ca-
deaux. La fixation de ce plafond correspond au prin-
cipe de modestie approprié dans ce domaine. 
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Le paiement de repas et de boissons, limité à 150 francs 
par personne au maximum, ne tombe pas sous le coup 
de l’interdiction des cadeaux.

Les contributions aux coûts de voyage et d’héber-
gement concernant des congrès ou d’autres manifes-
tations deviennent également transparentes.
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